
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2025_75  

Direction  : Service Hygiène

OBJET   :  Arrêté de mise en sécurité en procédure d’urgence concernant
l’immeuble  situé 164 boulevard  Gabriel  Péri  à  Malakoff  (92240)  section
cadastrale n° E 72 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2213-24
;
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L.511-
19 à L.511-22 ;
Vu le Code de Justice Administrative, notamment les articles R.531-1, R.531-2 et
R.556-1 ;

Attendu que  dans  la  nuit  du  12/11/2025  au  13/11/2025  un  incendie  s’est
déclaré  dans  l’immeuble  sis  164  boulevard  Gabriel  Péri  à  Malakoff  (92240),
section cadastrale n° E 72,
Vu le  constat  du  13/11/2025 dressé  par  M.  André  SCHWARZ,  Inspecteur  de
Santé  Environnementale,  concluant  à  la  nécessité  de  saisir  le  Tribunal
Administratif en vue de désigner un expert indépendant,
Vu l’avertissement adressé le 13/11/2025 aux propriétaires tels que connus à ce
jour, et notamment la SCI MED IMMOBILIER ainsi qu’aux membres de ladite SCI,
Vu la lettre d’information adressée aux Architectes des Bâtiments de France, en
date du 13/11/2025 (distribuée le 20/11/2025),
Vu l’ordonnance du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise statuant en référé
le 17/11/2025,
Vu la visite réalisée le 19/11/2025 par M. Ander MABE GOMEZ, expert désigné
par le Tribunal Administratif à notre demande, 
Vu le  rapport  du  21/11/2025  dressé  par  ledit  expert,  dont  la  conclusion  se
résume à l’existence d’un danger grave et imminent,

Considérant que la parcelle E 71 correspond actuellement à l’adresse du 162
boulevard Gabriel Péri, à Malakoff (92240),
Considérant que la parcelle E 73 correspond actuellement à l’adresse du 166
boulevard Gabriel Péri, à Malakoff (92240),
Considérant qu’il  ressort  du rapport  de l’expert  que,  eu égard de l’état  de
danger l’habitabilité de l’immeuble sinistré ne saurait être rétablie avant la levée
de tout péril,

Considérant qu’il  ressort du rapport de l’expert que le bâtiment dans lequel
s’est  déclaré  l’incendie  (section  cadastrale  E  72)  présente  actuellement  les
risques ci-après détaillés : 
Risques inhérents à l’état des ouvrages :
- Effondrement des faux-plafonds,

- Effondrement des plancher mixtes acier/brique,

- Effondrement de la charpente et de la couverture,



- Allèges et façades endommagées ne protégeant pas des chutes,

- Présence de charge végétale et combustible,

- Présence d’éléments instables en façade et en toiture,

- Présence de vitres cassées,

- Instabilité des éléments de couverture et de bardage,

- Présence de produits dangereux (plomb, amiante, fibres, etc…),

- Développement de nuisibles.

Risques exportés vers les parcelles environnantes :
- Effondrement des ouvrages structurels,

- Présence d’éléments instables en façade et en toiture,

- Présence de vitres cassées,

- Instabilité des éléments de couverture et de bardage,

- Présence de produits dangereux (plomb, amiante, fibres, etc…),

- Développement de nuisibles.

Considérant que ledit immeuble représente une situation de danger grave et
imminent pour les occupants et les tiers, et que des mesures de sécurisation
exposées  à  l’article  1  du  présent  arrêté  sont  à  mettre  en  œuvre  de  façon
urgente,
 

ARRETE,

Article 1 :
Les  propriétaires,  tels  que  connus  à  ce  jour,  et/ou  leurs  ayants-droits,  de
l’immeuble sis 164 boulevard Gabriel Péri à Malakoff (92240), section cadastrale
n° E 72, visés ci-dessous :
- SCI MED IMMOBILIER, 164 boulevard Gabriel Péri 92240 MALAKOFF,

- M. Reza MOAVEN, 164 boulevard Gabriel Péri 92240 MALAKOFF,

- M. Hamid Reza MOAVEN, 164 boulevard Gabriel Péri 92240 MALAKOFF,

- Mme Nahid DEZFOULI-MOAVEN, 164 boulevard Gabriel Péri 92240 MALAKOFF,

Sont  mis  en  demeure  d’effectuer,  dans  les  délais  mentionnés  ci-dessous,  à
compter de la notification ou l’affichage du présent arrêté, les mesures suivantes
:

Mesures d’urgence afin de limiter les risques d’écrasement : 
Dans un délai inférieur à 48 heures : 
- Procéder à la fermeture efficace de l’ensemble des entrées et fenêtres accessibles du bâtiment

afin de limiter les accès aux seules personnes autorisées, 

- Procéder à la fermeture du trottoir au droit de la parcelle E72, 

- Supprimer les places de stationnement au pied de la parcelle E72, 

- Déplacer la machine et la signalétique concernant le stationnement payant, 

- Protéger les regards situés dans le trottoir au pied de la parcelle E72, 

- Établir l’information pertinente des piétons et véhicules, 



- Procéder au curage des éléments de carrelage instables ou décollés en façade principale, 

- Procéder à la fermeture des accès piétons à l’intérieur de la parcelle E73 donnant sur E72, 

- Procéder  à  la  mise  en  place  de  l’information  pertinente  au  droit  des  parcelles  E72  et  E73

concernant les situations décrites dans le rapport., 

- Interdire l’accès en toiture au droit de la parcelle E71.

Mesures d’urgence afin de préserver la structure du bâtiment 164 : 
Dans un délai inférieur à 2 semaines : 
- Réaliser les études de confortement par une entreprise spécialisée ou un BET spécialisé,

- Après avoir reçu l’analyse de risque des spécialistes plomb et amiante et adaptant l’intervention

aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Après  avoir  reçu  l’analyse  de  risque  des  spécialistes  en  risques  sanitaires  et  adaptant

l’intervention aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Procéder à la mise en place de plaques adaptées au droit des trous des planchers, 

- Consolider les allèges et façades ou mettre en place des Garde-Corps adaptés dans les étages, 

- Procéder au curage et à l’évacuation en décharge agréée de l’ensemble des éléments présents

dans les étages, 

- Procéder au curage de l’ensemble des faux plafonds, 

- Procéder  au  curage  des  cloisonnements  gênant  les  mises  en  œuvre  des  étaiements  et

confortements, 

- Réaliser la mise en œuvre d’un étaiement depuis le Plancher Bas du Sous-Sol jusqu’aux différents

points culminants du bâtiment afin de stabiliser l’ensemble des planchers et structures, 

- Mettre en œuvre des systèmes de tirants-poussant ou liernes stabilisant les façades et ouvrages

verticaux. À défaut purger les éléments instables, 

- Si nécessaire réaliser la mise hors d’eau de l’ensemble.

Mesures  d’urgence  afin  d’évacuer  les  éléments  tranchants  ou
coupants : 
Dans un délai inférieur à 2 semaines : 
- Après avoir reçu l’analyse de risque des spécialistes plomb et amiante et adaptant l’intervention

aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Après  avoir  reçu  l’analyse  de  risque  des  spécialistes  en  risques  sanitaires  et  adaptant

l’intervention aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Procéder au curage et  à l’évacuation en décharge agréée de l’ensemble des éléments vitrés

cassés ou instables, 

- Procéder à l’enlèvement de l’ensemble des éléments de bardage métallique en Façade sud et

Pignons.

Mesures d’urgence afin de limiter les risques sanitaires : 
Dans un délai inférieur à 48 heures : 
- Mandater un Bureau d’Études spécialisé dans les risques Amiante et Plomb, 

- Mandater un Service spécialisé dans les risques sanitaires (nuisibles, seringues, etc.), 



- Réaliser les audits pertinents afin d’évaluer tous les risques ainsi que les mesures conservatoires

pertinentes afin que les autres intervenants puissent intervenir en sécurité, 

- Établir des Investigations suivant des cercles concentriques dont le premier cercle comprendra les

parcelles E71, E72 et E73. Les cercles iront en grandissant si la présence de pollutions ou autres

risques sanitaires est validé dans le cercle immédiatement intérieur. 

Dans  un  délai  à  définir  avec  les  spécialistes  mais  ne  devant  pas
dépasser les durées préceptives et légales face aux risques sanitaires
exportés : 
- Réaliser les mesures de décontamination adaptées afin d’éteindre tout risque sanitaire présent sur

le site, exporté sur les parcelles environnantes, ou impactant les intervenants devant intervenir par

la suite.

Mesures d’urgence afin de limiter les risques Gaz, Eau et Électrique : 
(Les  antécédents  de  squat  de  l’immeuble  induisent  des  mesures
complémentaires) 
Dans un délai inférieur à 48 heures : 
- Contacter les concessionnaires, 

- Réaliser la coupure effective de tous les fluides en dehors du bâtiment, 

- Procéder si  possible à la mise en place de systèmes empêchant les remises en service des

fluides,  y  compris  le  rebouche  des  alimentations  et  la  dépose  des  compteurs.  Ce  point  est

particulièrement pertinent eu égard le risque de SQUAT et l’état très détérioré et non certifié des

installations intérieures. 

Dans un délai inférieur à 4 semaines : 
- Faire  établir  un  diagnostic  des  installations  d’Eau,  de  Gaz  et  d’Électricité  par  les  services

compétents ou un bureau de contrôle spécialisé. Faire dresser les conclusions opportunes quant à

leur conformité qui seront adressées aux concessionnaires.

Mesures d’urgence afin de limiter les risques Feu : 
Dans un délai inférieur à 2 semaines : 
- Après avoir reçu l’analyse de risque des spécialistes plomb et amiante et adaptant l’intervention

aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Après  avoir  reçu  l’analyse  de  risque  des  spécialistes  en  risques  sanitaires  et  adaptant

l’intervention aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Procéder au curage et à l’évacuation en décharge agréée de l’ensemble des éléments à risque

présents dans les étages, les toitures et le sous-sol, 

- Évacuer également les végétaux et tout élément organique non structurel, 

- Évacuer en décharge agréée tous les liquides et éléments combustibles.

Mesures d’urgence afin de limiter  les risques liés au décrochage ou
envolement d’ouvrages ou morceaux d’ouvrages : 
Dans un délai inférieur à 2 semaines : 
- Après avoir reçu l’analyse de risque des spécialistes plomb et amiante et adaptant l’intervention

aux préconisations issues de cette première analyse, 



- Après  avoir  reçu  l’analyse  de  risque  des  spécialistes  en  risques  sanitaires  et  adaptant

l’intervention aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Procéder au curage et  à l’évacuation en décharge agréée de l’ensemble des éléments vitrés

cassés ou instables, 

- Procéder à l’enlèvement de l’ensemble des éléments de couverture instables, 

- Procéder à l’enlèvement de l’ensemble des éléments de serrurerie et métallerie instables, 

- Procéder à l’enlèvement de l’ensemble des éléments de clôture en toiture, 

- Procéder à l’enlèvement de l’ensemble des éléments de fumisterie (cheminées) en toiture, 

- Procéder à l’enlèvement de l’ensemble des éléments d’antenne en toiture ou façade, 

- Procéder plus généralement au contrôle de tous les éléments exposés au vent et procéder à

l’enlèvement de tous les éléments instables, 

- Évacuer l’ensemble des ouvrages déposés en décharge adaptée.

Mesures  d’urgence  afin  de  limiter  les  risques  liés  au  décrochage
d’éléments en Façade : 
Dans un délai inférieur à 2 semaines : 
- Mandater un Bureau d’Études et/ou un prestataire spécialisé dans la mise sous protection des

façades,

- Après avoir reçu l’analyse de risque des spécialistes plomb et amiante et adaptant l’intervention

aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Après  avoir  reçu  l’analyse  de  risque  des  spécialistes  en  risques  sanitaires  et  adaptant

l’intervention aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Adapter si possible l’ensemble des ouvrages mis en œuvre aux travaux dans ce paragraphe afin

de faciliter les travaux et investigations en cours ou à venir, 

- Procéder au curage et à l’évacuation en décharge agréée de l’ensemble des éléments saillants

rapportés au droit des façades (antennes, panneaux, conduites, auvents et autres) non structurels

et non patrimoniaux, 

- Déposer les carrelages rapportés en façades sur la peinture, 

- Mettre en place sur toutes les façades des filets de protection dûment accrochés aux éléments

structurels,  -  Mettre  en  place  un  deuxième  filet  global  au  droit  des  façades  enduites  ou

maçonnées de  type  antipoussières  afin  de  retenir  les  éléments  issus  de  la  dégradation  des

revêtements.

Mesures  d’urgence  afin  de  traiter  les  sujets  exportés  chez  les
avoisinants : 
Dans un délai inférieur à 2 semaines : 
- Mandater un Bureau d’Études et/ou un prestataire spécialisé dans la protection des façades,

- Après avoir reçu l’analyse de risque des spécialistes plomb et amiante et adaptant l’intervention

aux préconisations issues de cette première analyse, 

- Procéder au nettoyage de la terrasse du 162 et du 166. Procéder au nettoyage des cours du 166, 

- Expertiser par un BET spécialisé dans les façades les dommages exportés sur le bardage et

couvertines  du  166.  Procéder  aux  mesures  correctives  pertinentes  afin  d’éviter  la  chute

d’éléments.



Article   2   : 
Faute pour les propriétaires ou leurs représentants, d’avoir exécuté les mesures
prescrites à l’article 1 du présent arrêté dans le/les délai(s) précisé(s) au même
article, il y sera procédé d’office par la commune aux frais des copropriétaires,
ou de leurs ayants-droits.

Article 3 :
Si  les  propriétaires  mentionnés  à  l’article  1,  ou  leurs  ayants-droits,  à  leur
initiative,  ont  réalisé  des  travaux  permettant  de  mettre  fin  à  tout  péril,  la
mainlevée de péril  pourra  être  prononcée après  constatation,  par  les  agents
compétents de la commune, des travaux effectués.
Ils devront tenir à la disposition des services de la commune tous justificatifs
attestant de la réalisation des travaux dans le respect des règles de l’art.

Article 4 : 
Le présent arrêté sera publié électroniquement, inscrit au registre des arrêtés,
notifié  aux  propriétaires,  ou  à  leurs  ayants-droits,  de  l’immeuble  situé  164
boulevard Gabriel Péri à

Malakoff (92240),  pour autant qu’ils soient connus et sera affiché sur la façade
de l’immeuble ainsi qu’à la mairie de Malakoff.

Article 5 : 
Le présent arrêté est transmis au Préfet du département des Hauts-de-Seine.

Fait à Malakoff, le 25/11/2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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